




Les avions civils qui traversent l'Atiantique Nord

au nord de 45°N de latitude beneficient de services

de controle de la circulation aerienne, de

communications et de meteorologie mis en oeuvre

au Groenland, en Islande et dans les lies Feroe en

vertu de deux accords de financement collectif avec

Ie Danemark et avec l'lslande qui sont administres

par I'OACI et traduisent un Ires haul degre de

cooperation internationale.

Introduction

Le premier arrangement de financement collectif, sur les
navires meteorologiques de I' Atlantique Nord, date de
1946; il fur suivi d'arrangements conclus dans les quelques
annees suivantes sur un plus large eventail de services.
Ces arrangements furent revises en 1956 et adoptes a titre
d' Accords de financement collectif avec Ie Danemark et
avec I'Islande.

II y a au moins trois bonnes raisons de faire Ie point de
l'experience de l'Organisation de l'aviation civile interna-
tionale en matiere de financement collectif. Premierement,
Ie financement collectif est la continuation naturelle d'autres
approches collectives de l'OACI, par exemple dans la
formation du personnel, les recherches et Ie sauvetage, Ie
droit aerien et Ie developpement de la technologie de l'avia-
tion civile. Le succes de l'Organisation -et de l'industrie de
l'aviation -dans ces secteurs s'accompagne de succes ana-
logues dans Ie financement collectif.Aujourd'hui les services continuent d'etre assures et finances

conformement a ces deux accords, modifies et actualises
par les Protocoles de Montreal de 1982. Actuellement 23
Etats dont les avions civils survolent l'Atlantique Nord sont
parties aux accords, y compris les deux Etats prestataires, Ie
Danemark et l'Islande. Le Comite de l'aide collective, qui
releve du Conseil de l'OACI, adresse des recommandations
au Conseil au sujet de ces services de navigation aerienne,
de leur financement et de leur gestion par l'OACI dans Ie
cadre des accords.

Deuxiemement, septembre 1996 a marque Ie cinquantieme
anniversaire de la premiere participation de la communaute
aeronautique internationale a une activite de financement
collectif. Le moment est donc opportun de reflechir a l'effi-
cacite du financement collectif et a son application eventuelle
sur un plan plus large entre les Etats contractants de l'OACI,
aujourd'hui au nombre de plus de 180.

Cela conduit a la troisieme raison. L'actuelle conjoncture
financiere et technique exige l'innovation dans Ie financement.
Devant les defis d'aujourd'hui, il taut gerer des ressources
rarefiees avec beaucoup de soin et de prudence. L'introduction
des nouveaux systemes de communications, na~gation et
surveillance et de gestion du trafic aerien (CNS/ATM) fait
ressortir a la fois la necessite et l'opportunite de partager les
ressources dans des modes mutuellement satisfaisants.

Le developpement soutenu de services de navigation
aerienne capables de bien acheminer Ie trafic croissant dans
Ie monde est d'une importance cruciale, y compris la mise
en oeuvre en temps voulu, et de fa~on efficace et economique,
des systemes OACI de communications, navigation et
surveillance et de gestion du trafic aerien (CNS/ATM). Les
dispositions du Chapitre XV de la Convention relative a
l'aviation civile internationale (Chicago, 1944) et des resolu-
tions de l' Assemblee de l'OACI etablissent un cadre pour
d'eventuels arrangements analogues de financement collec-
tit dans d'autres regions du monde. La penurie generale de
capitaux pour la mise en oeuvre d'installations et de services,
ainsi que les imperatifs d'efficacite au regard des couts,
ouvrent aussi des possibilites d'appliquer Ie concept du
financement collectif entre deux ou plusieurs Etats afin de
leur permettre de partager les couts de la mise en oeuvre et
du fonctionnement d'installations et services de navigation
aerienne pour l'aviation civile internationale.

Le financement collectif est-il une option viable pour attein-
dre ces objectifs? L'experience acquise par l'OACI dans Ie
financement collectif fournit-elle des enseignements utiles
pour l'avenir? Nous allons tenter ici de repondre a ces ques-
tions, essentiellement en fonction de l'experience acquise
dans l'application des accords de financement collectif dans
l'Atlantique Nord.





Les resultats
du financement collectif

Les resultats du financement collectif dans

l'Atiantique Nord peuvent s'examiner sur les plans

de la gestion, des finances et de I'economie, de

I'equite et de la technologie.

1) Gestion
La gestion est fondee sur un systeme efficace de repartition
des taches. En vertu de ce systeme, l'Islande et Ie Danemark
sont charges de mettre en oeuvre des services tels que
services de la circulation aerienne, services de meteorologie,
services de telecommunications aeronautiques et meteo-
rologiques, aides radio de navigation. L'OACI est chargee
des services administratifs et Ie Conseil de l'OACI assure la

supervision generale.

3) Equite
Non seulement les credits sont-ils disponibles lorsqu'on en
a besoin, mais ils sont aussi repartis sur des bases justes et
equitables. L'accord prevoit un mecanisme d'ajustement
par lequelles utilisateurs et les Etats contractants ne paient
ni plus ni mains que les couts engages par Ie Danemark et
l'lslande dans la prestation des services.L'OACI a pu administrer efficacement les accords. Le

Danemark et I'lslande ont efficacement mis en oeuvre les
services de navigation aerienne necessaires aux vols sur
I' Atlantique Nord. C'est ainsi qu'il a ete possible d'acheminer
les avions civils qui traversent l'Atlantique Nord de plus en
plus nombreux. (Voir troisieme de couverture pour Ie
nombre actuel de traversees.)
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2) Finances et economie

Grace aux accords de financement collectif, les credits sont
disponibles a temps pour la mise en oeuvre des services
stipules. De plus, les arrangements permettent la prestation
des services a l'aviation civile sur l' Atlantique Nord plus
economiquement que dans Ie cas de moyens comparables

.ailleurs dans Ie monde.

4) Techn91ogie
La gestion du trafic aerien dans la region Atlantique Nord
repose depuis longtemps sur des systemes traditionnels de
communications, navigation et surveillance et de gestion du
trafic aerien (CNS/ATM). Au-dela de la portee des communi-
cations sur tres hautes frequences (VHF), les pilotes et les
controleurs communiquent par l'intermediaire d'operateurs
sur hautes frequences (HF). La navigation est basee surtout
sur des systemes de navigation par inertie et des systemes de
gestion des vols. La couverture de radar de surveillance est
assuree au-dessus de l'lslande et des eaux adjacentes, mais
au-dela de la portee radar Ie controle de la circulation
aerienne repose, pour la surveillance du trafic aerien, sur les
comptes rendus de position communiques par les pilotes.
Des systemes sophistiques de radar et de traitement des
donnees de vol sont deja mis en oeuvre ou sont en cours de
mise en oeuvre dans tous les centres de controle de la circu-
lation aerienne concernes.

Des plans sont bien avances en vue de l'application de nou-
velles technologies dans Ie cadre du concept des systemes
CNS/ATM de l'OACI.1l s'agit des liaisons de donnees
(pour les communications tant air-sol que sol-sol), de la
navigation par satellite, de la surveillance dependante
automatique (ADS) et de l'automatisation autour de l'ette
humain dans les systemes ATM. Ces nouvelles technologies
permettront d'ameliorerla gestion du ttafic aerien en
termes de securite, de souplesse et de capacite du systeme,
ce qui permettra de rehausser la regularite, l'efficacite et
l'economie des services aeriens dans la region.





Le probleme pose

L'experience de l'OACI en matiere de financement collectif
dans l'Atlantique Nord a pris la forme d'une reaction
structuree aux besoins, problemes et opportunites qui
etaient per!j:us. II fallait des services pour garantir la securite
du trafic aerien civiltransatlantique, qui se developpait
dans les regions septentrionales apres la guerre. Les defis
etaient d'C)rdre:

L'autre cote de la medaille, et Ie troisieme enseignement,
c'est la necessite de la souplesse. La souplesse est preservee
dans les modalites d'amendement des instruments juridi-
ques et dans la structuration des transactions financieres.
La decision d'avoir recours a des mecanismes simplifies, au
lieu d'amendements par les actes finals de conferences de
plenipotentiaires, s'est revelee etre une decision bien inspiree.
D'autre part, Ie systeme de prepaiements, d'avances et
d'ajustements ulterieurs permet d'eviter que Ie souci de
justice et d'equite n'aboutisse a alimenter insuffisamment
la tresorerie, au detriment des activites des Etats pres-
tataires ou du travail de l'OACI dans l'administration de

l'arrangement.

.technique: comment assister leg pilotes dans une situation
de ressources radar clairsemees sur leg routes oceaniques;

.administratif: comment traiter une situation oil leg deux
pays leg mieux places pour etre prestataires des services
etaient au nombre des utilisateurs leg moins actifs;

.financier: comment mobiliser Ie soutien des deux Etats
prestataires naturels sans mettre a leur charge une part
excessive du fardeau financier.

C'etait la l'occasion, pour une communaute de l'aviation
civile internationale encore jeune, de trouver une solution
fondee sur des approches novatrices et sur les ressources

disponibles.

Le quatrieme enseignement, c'est qu'il est necessaire de
prevoir une bonne repartition des taches. Le qui peut etre
presque aussi important que Ie quai et Ie pourquoi. La
repartition des taches concerne:

La bonne solution
Quatre grands enseignements en ont ete retires. Le premier,
c'est qu'il taut bien identifier les besoins et objectifs. Le
financement collectif dans l' Atlantique Nord a ete efficace
parce que les parties concernees ont reconnu Ie besoin, en
ont identifie les elementsprincipaux et se sont entendues
sur la solution necessaire.

Le deuxieme enseignement, c'est l'importance de la justice
et de l'equite. Ii taut soigneusement peser et equilibrer
taus leg elements de l'arrangement afin de veiller a ce que
perganDe ne gait desavantage et a ce que perganDe ne gait
trap remunere.

.Le Danemark et l'lslande, Etats prestataires;

.l'OACI qui, par son Secretariat, Ie Conseil et Ie Camire de
l'aide collective, est la source de l'efficacite administrative,
Ie garant de la probite financiere et Ie catalyseur des
ameliorations dans les arrangements; ~

.les utilisateurs des services, qui sont la source du financement
ainsi que d'idees novatrices et d'ameliorations;

.Ie Gouvernement du Royaume-Uni, agent de facturation et
de perception;

.les Etats contractants, y compris Ie Danemark et l'lslande,
sources des recettes et autorites ultimes dans la prise des
decisions.





Le concept du financeiJient collectif est attrayant. Il perme
de realiser de grandes economies dans Ie fonctionnement
d'une installation, d'un service ou de route une gamme de
services de navigation aerienne. Son attrait vient de ce qu'j

permet:

a) de faciliter la mobilisation de capitaux pour des projets
d'aviation, en reduisant les montants demandes a chacun
des Etats participant a l'arrangement de partage des couts;

3) Les Etats participants -11 taut determiner leg besoins parti-
culiers des Etats participants, ainsi que toutes circonstances
speciales de nature a conditionner leur participation a un
accord.

b) d'ameliorer l'efficacite au regard des couts dans les services
d'aviation civile;

c) d'abaisser les redevances d'usage facturees aux exploitants
d'aeronefs. 4) Souplesse -Les modalites devraient etre adaptees aux

circonstances des Etats interesses, afin quOils deviennent
participants, et permettre Ie bon fonctionnement de
1° arrangement. La rigidite est a eviter dans l'application
de lignes directrices.

Les elements d'un bon systeme de financement

collect if

Quels sont les elements principaux a prendre en compte
dans l'etude d'un eventuel accord de financement collectif?

1) Le «projet» ou service a financer -Le financement conjoint
d'installations et services peut-il etre profitable a deux ou
plusieurs Etats?

5) Simplicite -Moins l'arrangement est formel, mieux c'est en
general. II convient de privilegier dans la mesure du possible
des «ententes administratives». Des arrangements plus
formels pourront etre necessaires dans certains cas, mais ils
auront tendance a etre plus compliques et a demander plus de
temps dans l'instauration, la mise en application et les
modifications.

L'arrangement peut-il etre profitable a tous les Etats
prestataires de services sur une route ou dans une region
donnee, ou a un groupe d'Etats?

6) Le partage des couts et leg arrangements de recouvrement
des couts -Ces elements sont d'une importance cruciale et
il taut qu'ils soient efficaces, equitables et simples dans leur
application. Le recouvrement des couts par des redevances
d'usage devrait s'appliquer conformement a la politique et
aux principes de l'OACI enonces dans leg Declarations du
Conseil aux Etats contractants sur les redevances d'aeroport
et de services de navigation aerienne (Doc 9082/5). Les
couts de nouveaux arrangements de financement collectif
pourraient etre recouvres des fa~ons suivantes:

L' arrangement de financement collectif devrait a voir pour
objet de reduire les couts a la charge de chacun des Etats
participants, ou de faciliter la mise en oeuvre d'une installa.
tion ou d'un service de navigation aerienne.

2) Description du projet -Une description du projet est indis-
pensable. Elle devrait exposer tous les elements principaux
du projet et de ses couts (immobilisations, fonctionnement
et entretien), normalement sur une duree de cinq a dix ans.

Cela permettra de determiner leg meilleurs arrangements
financiers pour que Ie projet soit mis en oeuvre efficacement
et dans leg delais souhaites.

a) chaque Etat prestataire participant recouvre sa part des
couts du projet grace a son propre mecanisme de recouvrement
des couts, normalement en facturant aux exploitants
aeriens des redevances d'usage;

b) il est per~u une redevance d'usage unique et combinee, du
genre de la redevance d'usage RVSM de l' Atlantique Nord
qui sert a recouvrer leg couts du systeme de surveillance de
la tenue d'altitude dans I' Atlantique Nord.

7) Administration de l'arrangement -L'arrangement s'appli-
querait a deux ou plusieurs Etats et devrait etre administre
par l'un des Etats ou par un organisme independant, par
exemple l'OACI. Le recouvrement des frais administratifs
serait prevu dans l'arrangement.





Traversees et
financement -
Chiffres actuels

Le nombre de traversees d'aeronefs civils
sur I' Atlantique Nord a ete multiplie par 14,
passant de 22 000 en 1956 a 297000 en 2002.

En 2003, Ie cout estimatif des services
couverts par les Accords de financement
collectif de l'OACI sur l' Atlantique Nord est
de 27,6 millions de dollars US (Danemark
5,9 millions et Islande 21,7 millions).




